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PRESCRIPTIONS : 
 
• Syndrome des antiphospholipides (SAPL) : Nouvelle stratégie sérologique pour la recherche des anticorps 

antiphospholipides. 
A partir du 8 avril 2013 : Arrêt du dosage des anticorps anti-phospholipides (comprenant un mélange de phospholipides). Ce 
dosage est remplacé par celui des anticorps anticardiolipides d’isotype IgM en complément du dosage des anticorps 
anticardiolipides d’isotype IgG et des anticorps anti-ß2GP1 (dépistage). Ceci afin de permettre un diagnostic plus spécifique du 
SAPL, en conformité avec les critères de Sapporo, actualisés en 2006 à Sydney. 

Le dépistage du SAPL associera donc :  
- Les dosages des anticardiolopides d’isotype IgG et IgM 
- Le dosage des B2GP1 (G+M) 

Nomenclature : code  1460 (B70 x3) 

• Amélioration du diagnostic de l’allergie à la pomme : 2 nouveaux allergènes disponibles (Thermo Fisher Scientific)  

f434 rMal d 1 PR-10 pomme 
f435 rMal d 3 LTP pomme 
Voir l’actualité médicale jointe « Portez le diagnostic et la prise en charge des patients allergiques à la pomme » 
 
 

• Le dosage du Potassium érythrocytaire ne se réalise plus 
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ACTUALITES MEDICALES (EN ANNEXE) 
 
•  « Indications de la recherche de Bartonella par PCR » 
• « Indications de la recherche de Mycoplasma genitalium par PCR » 
• « Portez le diagnostic et la prise en charge des patients allergiques à la pomme » 
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NOUVELLES ANALYSES : 
 
• Recherche de Bartonella par PCR : voir actualité médicale jointe 
• Recherche de Mycoplasma genitalium par PCR  : voir actualité médicale jointe 

NOMENCLATURE : MODIFICATIONS APPLICABLES AU 17/04/2013 
 
Publication au journal officiel du 27/03/2013 téléchargeable à l’adresse : 
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20130327&numTexte=27&pageDebut=05
141&pageFin=05143  
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